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Corniérandes
N° 11 - NOËL 2022

C’est avec un plai-
sir renouvelé que 
je vous retrouve en 
cette fin d’année. 

Ces Brèves de 
Noël 2022 nous 
permettent de 
revenir sur la vie 
corniérande, ryth-
mée par les divers 
évènements orga-

nisés autour de notre école et de nos tradi-
tionnels rendez-vous.

C’est l’occasion pour moi de saluer à nou-
veau l’ensemble des associations qui 
œuvrent au sein de notre village et, de fait, 
tous les bénévoles sans qui rien ne serait 
possible.

Je tiens à rendre un hommage particulier 
à la dernière-née, l’association « Les Vieux 
Métiers de Cornier », qui, pour ne pas voir 
disparaître la fête du même nom, a su mo-
biliser suffisamment de forces vives afin de 
prendre le relais derrière l’AS Cornier qui en 
avait été à l’initiative en 1988 et avait su 
la pérenniser pendant plus de 30 ans. J’en 
profite pour remercier et féliciter également 
tous ceux qui ont contribué à faire vivre cet 
évènement, et ils sont nombreux ! 

Mais pour en revenir à notre benjamine, 
c’est par la détermination de quelques ir-
réductibles Corniérands et voisins, qu’elle a 
su fédérer et mobiliser autour de son seul 
objectif : sauver la fête des Vieux Métiers ! Ils 
ont réussi. La 32ème fête a eu lieu et a été une 
franche réussite. 

Je tiens aussi à saluer une initiative qui a 
permis de voir naître une nouvelle entraide ; 
les responsables de diverses associations 
corniérandes se sont rencontrés et ont dé-
cidé d’unir leur force. Chacune d’elles a pu 
mettre quelques-uns de ses bénévoles à dis-
position de l’association des Vieux Métiers 
qui, en retour, est venue renforcer les rangs 
d’Un Peu Plus pour Cornier lors de la Fête du 
Cidre et répondra présente lors des évène-
ments à venir qu’ils soient organisés par le 
Sou des Écoles, la Cantine ou toute autre as-
sociation prête à mutualiser ses ressources 
et ses énergies. 

Bravo à tous ! 

Malheureusement il n’y a jamais trop de 
bénévoles, bien au contraire. Le manque se 
fait souvent cruellement sentir, alors n’hési-
tez pas, venez à la rencontre de nos belles 
associations, vous y serez accueillis à bras 
ouverts et pourrez ainsi partager la satisfac-
tion de la réussite collective pour le plaisir de 
tous.

Votre Maire, Michel ROUX

Brèves

Jardins partagésJardins partagés

Lors des dernières Brèves Corniérandes, le projet municipal 
de jardins collectifs avait fait l’objet d’un article incitant les 
jardiniers en herbe à manifester leur intérêt.

Deux réunions publiques ont eu lieu à l’issue desquelles des 
Corniérands et des Corniérandes motivés se sont regroupés 
pour façonner collectivement une association correspondant 
à leurs envies et à leurs valeurs.

Ainsi, les jardiniers de tous niveaux et de tous âges qui 
recherchent de la convivialité autour de la passion commune 
du jardinage sont invités à rejoindre cette nouvelle 

association corniérande. Le concept ? Ses membres se verront attribuer des parcelles 
de 15m2 qu’ils cultiveront individuellement ou collectivement, tout en partageant 
connaissances et outils. La municipalité mettra à disposition du terrain agricole situé 
derrière le city stade du centre-village et financera les aménagements nécessaires 
(petit chalet, accès à l’eau, etc.).

La prochaine assemblée aura lieu le 13 janvier 2023 à 18h30. Venez apporter votre 
passion et votre bonne humeur à cette nouvelle association « Les Jardins Corniérands » !

Vous pouvez contacter Mme Sandrine Vallez, Présidente de l’association pour tout 
renseignement : jardinscornierands@gmail.com 

Voie verte liaison Chef-lieu / Moussy Voie verte liaison Chef-lieu / Moussy 

L’acquisition foncière étant finalisée, place au projet ! Les études ont 
été confiées à « Ateliers Paysagers » de la Roche-sur-Foron. Début 
novembre s’est tenue une première réunion avec la SNCF afin de 
déterminer les contraintes liées au franchissement du passage à 
niveau de Moussy bas.

INFO – Recensement 2023 - Des chiffres INFO – Recensement 2023 - Des chiffres 

aujourd’hui pour construire demainaujourd’hui pour construire demain

Le prochain recensement de la population aura lieu 
sur Cornier du 19 janvier au 18 février 2023. Cette 
opération étant obligatoire (loi n° 51-711 du 7 juin 
1951), des agents recenseurs recrutés par la commune 
viendront à votre rencontre, munis d’une carte 
tricolore, pour vous expliquer la marche à suivre (sur internet ou formulaires papier). 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez retrouver dès 
maintenant sur notre site ou directement sur internet (en entrant dans 
votre moteur de recherche les mots : « PDF recensement population 2023 ») 
un document INSEE, très bien fait, qui répondra sans nul doute à toutes vos 
questions quant à l’utilité, le fonctionnement ou le caractère obligatoire.

de la population 
ECENSEMENTR
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Suivez le fil…Suivez le fil…

18 juin

Cornier au rythme 

de sa Fête de la Musique, 

en compagnie de 

« Ambiance guinguette » et « AS Trio » ! 

1er juillet

Notes pop, variété et jazzy orchestrées 

par l’harmonie municipale 

de La Roche-sur-Foron 

sur la place de la Mairie.

5 juillet
Initiation au biathlonde la classe de CM1-

sur le pas de tir de Cor
avec carabine laser

4 septembre

Après deux ans d’absence, 

la Fête des Vieux Métiers

a connu un franc succès.

17 septembre

Après-midi poétique  
du Cercle des Poètes Retrouvés 
sur le thème de « l’Éphémère ».

18 septembr

Journée du patrimoine

à Cornier

« Sainte-Hélène in

la Sainte Cr
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5 juillet

tion au biathlon de la classe de CM1-CM2 sur le pas de tir de Cornier, 
abine laser.

5 juillet

Concert de la chorale de l’école élémentaire, 

dirigée par Murielle Fabien, enseignante.
1er septembreOuverture de la microcrèche :

Kathy, Ophélia, Chloé et Elodie  

accueillent les enfants avec le sourire.

embre

née du patrimoine 

nier

-Hélène inventant 

e Croix ».

27 septembre

Reprise du Club Séniors.

Octobre

1ère édition d’Octobre Rose organisée 

par la municipalité de Cornier.
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Suivez le fil…Suivez le fil…

4

2 octobre

Fête du Cidre : artisanat, beignets, pain cuit 
au four, atriaux, boudins, cidre ont ravi les 

visiteurs venus nombreux. 

21, 22 & 23 octobre

Marché des producteurs bio : 

Comme chaque année, accueil chaleureux, 

gourmandise et bien-être étaient au rendez-vous.

Cérémonie du 11 novembre

Les enfants de l’école de Cornier, 

deux jeunes Corniérands porte-drapeaux 

et l’harmonie du Petit-Bornand ont su restituer 

toute l’émotion due au devoir de mémoire.

20 novembre

Ambiance guinguette au repas des aînés.

Orang-

Macareux, Elf

n’ont plus de secr
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31 octobre
Halloween : 

Nuit de la terreur au chemin de la Bathia.

16 novembre

Ouverture du cabinet médical  

du Dr Charles BERTRAND.

25 au 27 novembre

Orang-outans, Martins-pêcheurs,

acareux, Elfes, Guifettes, Lagopèdes

t plus de secret pour vous grâce à 

Instants Sauvages 74 !

3 décembre
Féerie et artisanat

se retrouvent au Marché de Noëldu Sou des écoles.

10 décembre
C’est le cœur joyeux que le père Noël d’Un Peu Plus pour Cornier s’est rendu chez nos anciens, avec un panier 

de gourmandises pour chacun.
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Projet d’aménagement du contournement Projet d’aménagement du contournement 

du centre villagedu centre village

L’enquête publique a pris fin le 19 septembre 2022, avec un avis positif du commissaire enquêteur. Le 
dossier est désormais en attente de décision chez le Préfet de haute Savoie, qui devrait statuer sous peu 
et permettra ensuite d’acquérir les parcelles concernées après les délais légaux de recours. Le début des 
travaux pourrait être envisagé courant 2024.

Nos ressources en eauNos ressources en eau

Le saviez-vous ?

L’eau que vous consommez provient des sources intercommunales du Pays Rochois, dont les principaux points de captage sont 
situés sur les communes de Saint Pierre en Faucigny, Amancy, Saint Laurent et La Roche sur Foron. 

Habituellement au printemps, à l’échelle du territoire dont dépend Cornier, 78 % des captages d’eau proviennent de sources 
souterraines, et 22 % d’eau de surface (cours d’eau, eaux de ruissellement). 
Néanmoins, durant l’été 2022, les ressources souterraines ont alimenté jusqu’à 90 % de nos besoins, car l’eau de surface s’est raréfiée.  

L’eau, un bien précieux. Le manque de précipitations constaté cette dernière année et conduisant à un épisode de sécheresse qui 
dure, nous sensibilise plus que jamais à la préservation de l’eau, cette ressource aussi indispensable que précieuse. 
Pour la préserver, il faut à la fois la protéger des pollutions et limiter ses usages. En adoptant des gestes simples et en changeant vos 
habitudes, vous pourrez préserver la ressource et l’environnement, tout en allégeant votre facture d’eau !

Chacun a son rôle à jouer. Pensez par exemple à vérifier régulièrement votre compteur d’eau afin d’identifier une éventuelle fuite. 
La collectivité s’inscrit également dans cette dynamique d’amélioration et d’optimisation dans la gestion de l’eau, notamment par 
un entretien renforcé des conduites d’eau et le suivi attentif du rendement du réseau. La mise de place de récupérateurs d’eau 
pluviale pour l’arrosage des massifs et bacs fleuris de la commune est à l’étude. Il conviendra également d’adapter la végétation en 
choisissant des variétés moins consommatrices d’eau, à l’instar des plants d’impatients ayant déjà fleuri nos lavoirs du Marais et du 
Chef-Lieu tout l’été et sans arrosage ! 

Face à la sécheresse, ayons les bons réflexes.

L’eau est une ressource rare, alors économisons-la ! 
(source des images : ecologie.gouv.fr)
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Nouvelles consignes de tri au 1Nouvelles consignes de tri au 1erer janvier 2023 janvier 2023

TRI DES EMBALLAGES : VOTRE GESTE QUOTIDIEN SE SIMPLIFIE !

Depuis plus de 20 ans, le SIVALOR (Syndicat Intercommunal de la Valorisation, ex SIDEFAGE) s’engage pour faire 
progresser le recyclage des emballages ménagers. Ainsi, dès le 1er janvier 2023, il sera possible de déposer dans 

un seul et même contenant jaune, tous les emballages sans exception : en métal, plastique, les papiers, carton-
nettes, et briques alimentaires.
Un geste de tri logique, utile et simple ! 

Journaux
et magazines

Courriers, enveloppes
et autres papiers

Prospectus
et catalogues

À TRIER

TOUS LES
PAPIERS
ET TOUS LES 
EMBALLAGES

Emballages en plastique

Emballages en papier et carton Emballages en métal

À TRIER

TOUS LES 

EMBALLAGES

EN VERRE

Bouteilles en verre

À JETER

Ordures ménagères Objets en plastique Vaisselle cassée Tissus sanitaires

�����

������

ATTENTION ! Arrivée du Frelon asiatique dans le Pays RochoisATTENTION ! Arrivée du Frelon asiatique dans le Pays Rochois

Depuis la découverte du frelon asiatique en France du côté de Bordeaux, celui-ci n’a de cesse d’étendre son territoire dans toute 
l’Europe et depuis 3 ou 4 ans en Haute Savoie. Il est maintenant bien présent dans notre vallée. 

C’est un prédateur vorace il s’attaque à tous les insectes. Classé comme danger sanitaire de catégorie 2 pour les abeilles, il est à 
l’origine de grandes difficultés pour les apiculteurs. Il est capable de détruire les colonies vivant dans nos ruches. 

Il est vraiment important de s’organiser pour limiter sa pression sur nos écosystèmes et nos abeilles. 

Merci de signaler sa présence sur le site dédié ci-dessous. Vous y trouverez toutes la documentation pour apprendre à le connaître 
et le reconnaître. 

Juste un dernier mot afin d’éviter toute confusion, seul le frelon asiatique est à signaler et doit être détruit. Le frelon européen fait 
partie de notre écosystème, à ce titre il doit être protégé. 

www.frelonsasiatiques.fr



Joyeux Noël et Bonne Année à tous !
Manifestations 2023 à venir :

e 13 janvier : Vœux du Maire, Salle des fêtes

e 21 janvier : Fête du Pain et de l’Alambic, au Moulin du Châtelet

e 21 janvier : Nuit de la lecture, Bibliothèque

e  4 mars : Loto des écoles, Salle des fêtes

e 11 mars : Braderie des petits loups, Salle des fêtes

e 18 mars : Cercle des poètes retrouvés, Salle des fêtes

e 24 mars : Remise des prix du fleurissement, Mairie

e  1er avril : Vente de livres, Bibliothèque

e Juin : (date à venir) : Vide grenier de l’association sportive, Stade

e  1er juillet : Fête des écoles, Salle des fêtes

Décorations & illuminations de Noël / économie d’énergie

Comme chaque année, un grand merci à Jean-Bernard, Didier et Pascal qui ont su restituer à Cornier sa magie de Noël ; décorations 
dans nos rues, crèches devant notre église et dans nos hameaux, sapin devant la bibliothèque, tout a été mis en place pour notre 
plus grand plaisir.

Bien que les années précédentes la municipalité ait déjà fait le choix de la sobriété lumineuse tant en quantité qu’en qualité, la 
poursuite dans cette direction a été une évidence. Après avoir opté pour l’utilisation de leds (bien plus économe en énergie) depuis 
quelque temps déjà, nous avons pris la décision de coordonner dorénavant les illuminations de Noël avec les lampadaires publics 
qui sont éteints la nuit depuis plusieurs années, et d’en restreindre la couverture géographique. En effet, nous avons notamment 
renoncé à illuminer le moulin du Châtelet, peu fréquenté en cette période.

Par ailleurs, pour la troisième année consécutive, les élus ont poursuivi cette nouvelle tradition corniérande qu’est devenue la 
décoration de la galerie couverte de la Mairie. Après la scène forestière en 2020 puis la salle de classe à l’ancienne en 2021, vous avez 
pu découvrir cette année « la maison du père Noël » mise en scène à l’attention des petits Corniérands et à tous ceux qui ont gardé 
leur âme d’enfant… Joyeux Noël à tous !

Invitation aux vœux du Maire

En janvier dernier, nous aurions dû nous retrouver pour la 3ème fois lors des traditionnels vœux du Maire, mais 
la crise sanitaire en ayant voulu autrement… ce sera en 2023, la 1ère cérémonie des vœux de ce mandat.

C’est donc avec un plaisir tout particulier que l’équipe municipale vous convie à la salle des fêtes afin de 
partager, enfin, ce moment si convivial.

Venez nombreux, nous serons heureux de vous rencontrer : 

Vendredi 13 janvier 2023 à 19 h 30
Dans cette attente, nous vous souhaitons d’ores et déjà de passer de belles fêtes de fin d’année.


